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Qu’est-ce que le cannabidiol ? 

• 2ème plus important constituant pondéral de la plante
Cannabis sativa après le tétrahydrocannabinol – T.H.C.
parmi les + de 70 phytocannabinoïdes présents dans la
plante

• Substance évaluée depuis 1947 pour son effet

anticonvulsivant

• Depuis quelques années, intérêt +++ :

Qui ?

Vrai / Faux ?



Un sujet qui intéresse beaucoup … 
scientifiquement 

2008 : 44 publications
2018 : 307 publications

En 10 ans, nb de publications X 7 !! 



Un sujet qui intéresse beaucoup … 
le marketing

Ouvertures de boutiques, 
« parapharmacies » vendant 
du CBD 

Multiples appellations : 
« cannabis »
« Cannabis light »
« cannabis médical »
« cannabis légal »

Et surtout multiples 
confusions !



Sous diverses formes …

Avec une vraie stratégie marketing … !  



Focus Région PACA-Corse



• Réseau français d’Addictovigilance : dès 2015

Un sujet qui NOUS intéresse beaucoup 

https://ansm.sante.fr/var/ansm_site/storage/original/applic
ation/31ca8a4977e2e11e2460cb32180898eb.pdf

https://ansm.sante.fr/var/ansm_site/storage/original/application/31ca8a4977e2e11e2460cb32180898eb.pdf


Info ou intox ? Les 4 impostures …

« le CBD aurait un effet pharmacologique proche du 
T.H.C. »



Pourquoi ?

• Le cannabidiol n’a pas l’effet agoniste du récepteur
cannabinoïde CB1 qu’induit le T.H.C

Affinité CB1
Cannabidiol : CB1 Ki (nm) : 4350

T.H.C : CB1 Ki (nm) : 5,05 

• Le cannabidiol n’est pas hallucinogène

• Il ne mime pas les effets du T.H.C. 

• Le  CBD n’est pas un « cannabis-mimétique » 



Info ou intox ? Les 4 impostures …

« le CBD n’aurait pas d’effet psychoactif »



Plusieurs mécanismes pharmacologiques seraient 
impliqués : 

• Activité dopaminergique

• Activité sérotoninergique

Pourquoi ? 



Agoniste partiel des récepteurs à la dopamine

Profil d’effets 
indésirables de type 
« aripiprazole » ?





Agoniste partiel  D2 et antagonistes D2 ?

Antipsychotiques : +++ antagonistes D2 

Aripiprazole : agoniste partiel D2 

Risque d’interactions pharmacologiques 

et d’atténuation des effets 



Agoniste des récepteurs 5-HT1A

Profil d’effets indésirables de « type buspirone » ?



Et encore beaucoup de mécanismes 
supposés à explorer … Action pléiotropique
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« le CBD serait utile pour traiter un sevrage en T.H.C. » 

Info ou intox ? Les 4 impostures …



-

Le CBD n’est pas agoniste CB1 → ≠ T.H.C.
Incohérence d’une probable substitution…

Exemples de médicaments de substitution :
 Méthadone/ buprénorphine et héroïne :

Agonistes opiacés 

 Tabac (nicotine) et varénicline Champix® : 
Agoniste partiel nicotinique

 Maladie de Parkinson (déplétion en dopamine) et L-
Dopa (qui passe la BHE) puis est transformée en 
dopamine 

Pourquoi ?



• Absence d’effet manifeste agoniste CB1 du 
cannabidiol → incompatible avec son allégation de 
traitement de substitution du T.H.C. 

• Effets agoniste 5-HT1A et agoniste partiel du
récepteur dopaminergique D2 (et ses autres effets
méconnus) n’en font pas un candidat pour traiter les
signes physiques et psychiques du sevrage de
Cannabis.

Pourquoi ?



« il n’est pas possible de réaliser des essais 
cliniques avec le cannabis en France »

Info ou intox ? Les 4 impostures …



Pourquoi ? 



Prochainement à la Timone 

CANNA-PARK : 
Effect of cannabis on motor and non-

motor symptoms of Parkinson’s 
disease: a translational behavioural

and pharmacologic study

- un volet fondamental (modèle animal de parkinson)
- un volet clinique (patients parkinsoniens)



Développement clinique EPILEPSIE

Devinski et al.

CBD : Profil 
Multi-target



N= 214 (âgé entre 1-30 ans), durée = 12 semaines, USA (11 centres)
Epilepsie sévère, résistante au traitement (Syndrome de Dravet, Lennox-Gastaut,…)
Cannabidiol en add on (3 anti-épileptiques) : 2-5 mg/kg par j, titration jusqu’à une dose 
maximale de 25 ou 50 mg/kg par jour

Tolérance : 79% EI (somnolence, diminution appétit, diarrhée, fatigue, convulsions…). SAE 
chez 48 patients (20 possiblement liés : mal épileptique, diarrhée, pneumonie, perte de 
poids)
Médiane de la fréquence mensuelle des convulsions motrices (baseline)  = 30 (IQR 11-96)
Médiane de la fréquence mensuelle des convulsions motrices (W12) = 15.8 (IQR=5.6-57.6)

Cannabidiol (inhibiteur CYP3A4 et CYP2C19) : interaction PK à l’origine d’une augmentation 
des concentrations plasmatiques des antiépileptiques associés (clobazam) 



LENNOX 
GASTAUT

EI : somnolence, perte d’appétit, 
diarrhée, augmentation 
transaminases (9%) 



AMM aux Etats-Unis 

LENNOX GASTAUT 
-

DRAVET



ATU nominative en France

LENNOX 
GASTAUT -

DRAVET
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SEP : SPASTICITE

Delta 9 THC (2.7 mg)  + cannabidiol (2.5 mg) (SATIVEX®)(sol 
transmuqueuse, pulvérisations)

Spasticité modérée à sévère de la SEP chez l’adulte 
-n’ayant pas suffisamment répondu aux autres antispastiques
-Et chez qui une amélioration pertinente a été démontrée pendant un 
traitement initial

- 3 essais cliniques de Phase III randomisés en double aveugle, versus 
placebo (N=805)
CJP : score de spasticité estimé par auto-évaluation du patient (EEN 
11 points)
Durée : 6 semaines, 15 semaines, 4 semaines (puis répondeurs sur 
12 semaines)
- Amélioration cliniquement pertinente de la spasticité chez 10% des 
patients insuffisamment soulagés par leur traitement
-EI : étourdissements, fatigue, symptômes psychiatriques d’intensité 
légère à modérée : anxiété, illusions, modifications de l’humeur, 
idées paranoïaques
-Suivi de Pharmacovigilance & Addictovigilance

AMM

SMR faible 
ASMR V

Taux de 
remboursement 
15%

Dossier en Attente de Prix

Développement clinique



Et les interactions médicamenteuses ?

Inhibiteur CYP3A4 et CYP2C19 :
Susceptible d’augmenter la 
concentration de certains 
médicaments 
(antiépileptiques notamment)







Le CBD augmente la dopamine au niveau du
Nucleus Accumbens, possible marqueur d ’ un
potentiel d’abus : à investiguer et à surveiller…

Potentiel d’abus



« Une vigilance sanitaire dédiée à la 
surveillance et à l’évaluation de l’abus, de la 

pharmacodépendance et de l’usage détourné 
des Substances psychoactives (qu’elles soient 
médicamenteuses ou non, illicites ou non) »

Addictovigilance



• CEIP-A : Centres d’Évaluation et d’Information sur la 
Pharmacodépendance et d’Addictovigilance

• Réseau spécifique régional

• 13 Centres principaux avec des centres correspondants

Centres d’Addictovigilance CEIP-A

 Le réseau Français d’Addictovigilance



Quelles sont nos missions ?

Missions d’expertise 

pour l’ANSM

Coordination nationale de l’étude 

OPPIDUM

ASOS – (Coordination nationale de 
l’étude OPEMA)

Missions de recueil  et d’analyses des 

informations relatives à l’abus et à la 

pharmacodépendance

- Notifications Spontanées

- Etudes spécifiques (OPPIDUM, OPEMA, 

OSIAP, ASOS, DRAMES, SOUMISSION 

CHIMIQUE)

Activités avec des partenaires 

régionaux

Activités de formations et 

d’informations

Activités 

(inter-) régionales
Activités nationales



Via la fiche de notification disponible sur le site de l’ANSM
http://ansm.sante.fr/Declarer-un-effet-indesirable/Votre-declaration-concerne-un-autre-produit-de-sante/Votre-declaration-
concerne-un-autre-produit-de-sante/Votre-declaration-concerne-une-substance-ou-plante-ayant-un-effet-psychoactif

En contactant le Centre d’Addictovigilance : 
Par téléphone : 04-91-38-42-37
Par mail : addictovigilance@ap-hm.fr

Comment notifier au Centre d’Addictovigilance ?

http://ansm.sante.fr/Declarer-un-effet-indesirable/Votre-declaration-concerne-un-autre-produit-de-sante/Votre-declaration-concerne-un-autre-produit-de-sante/Votre-declaration-concerne-une-substance-ou-plante-ayant-un-effet-psychoactif
mailto:addictovigilance@ap-hm.fr


Données CEIP-A PACA-Corse

Notification 2019 

Cas d’un homme de 43 ans ayant consommé 10 ml de 
CBD en sublingual pour anxiété sur les conseils d’un ami.

H+1→ passage aux urgences devant les signes suivants :
Sensation de chaleur, sécheresse buccale, malaise et 
tremblements 

Evolution favorable et retour à domicile



Dispositif de surveillance et de veille sanitaire sur les SPA qui 
permet de :

 dégager des tendances sur les caractéristiques socio-
économiques et les modalités de consommation ;

 décrire les usages des médicaments de substitution de la
dépendance aux opiacés ;

 contribuer à l'évaluation de l'abus et de la
pharmacodépendance des produits et des modes d’obtention ;

 décrire les consommations de produits dans des populations
spécifiques comme celles des sujets recrutés en milieu carcéral ;

 mettre en évidence des signaux (dont des disparités
régionales).

OPPIDUM Observation des Produits Psychotropes Illicites 
ou Détournés de leur Utilisation Médicamenteuse

Frauger et al. OPPIDUM surveillance program: 20 years of information on drug abuse in 

France. Fundam Clin Pharmacol. 2013 Mar 20.



Données OPPIDUM 2018-2019

Consommateurs de CBD :

X 4   en 1 an 

Enquête 2018-2019 : 11 consommateurs de CBD
Contexte d’abus : n=3

Consommation quotidienne : n=4
Voie inhalée : n=8
Obtention : *internet : n=3

*vente libre : n=2 (15€ le stylo)
*prescription médicale : n=1

Consommation de cannabis : n=4
1 consomme également du Cannabinol (CBN)
2 sujets consomment CBD pour sevrage en cannabis 



Focus Région PACA-Corse

3 sujets consommateurs de CBD

(vs 1 en 2017) dont :

• 1 sujet l’obtient par prescription médicale au
Canada : consommation à visée antalgique dans
le cadre de la PEC d’une fibromyalgie auparavant
traitée par Ixprim®

• 1 sujet le consomme en association

avec Xeroquel® (antagoniste dopaminergique D2) :
rechute de BDA



• CBD extrait du Cannabis ou synthétisé (futurs 
médicaments) 

• S’il est extrait du Cannabis, l’extrait doit contenir 
0% de T.H.C.

• Si le CBD est extrait à partir de plants non 
autorisés, sanction

• Si on décèle du THC dans ce qui est vendu, le 
vendeur est     sanctionnable

• Si on retrouve du THC dans les urines après usage 
de «cannabidiol »,  l’usager est    sanctionnable

Quelques mots sur la législation



• Le cannabidiol a de multiples actions
pharmacologiques, quelques unes sont connues et
d’autres encore à découvrir (avenir de nouveaux
traitements ?)

• Le cannabidiol est une substance qui doit être
surveillée (potentiel d’abus ?)

• Le cannabidiol ne doit pas être confondu avec le
T.H.C. → ce n’est PAS un « cannabis-mimétique » !

Pour conclure …



SAVE THE DATE 8ème rencontres 
du CEIP-ADDICTOVIGILANCE PACA CORSE

Vendredi 6 décembre 2019


